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vu l'artide 90 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DEPARTEMENT PRESIDENTIEL

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 28 septembre 2016,
ayant pour objet :

. un crédit de 111 200 F destiné à l'équipement d'une centrale photovoltaïque en
toiture du bâtiment, situé au parc Geisendorf, rue Lamartine 16 bis,

EST APPROUVÉE.

François Longchamp
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE Annexe à la décision P-R£-da^i36 /

|f-gi ' Service de surveillance

des communes
Certifiée conformé au texte vot^ par le conseil municipal

l L L E DE

GENEVE Législature 2015-2020
Séance du 28 septembre 2016

le conseil municipal,

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes du
13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

à l'unanimité, soit par 71 oui

décide

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 111 200 francs, dont à
déduire la participation de 111 200 francs du Fonds énergie et climat, soit un montant net de
0 franc, destiné à l'équipement d'une centrale photovoltaïque en toiture du bâtiment, situé au
parc Geisendorf, rue Lamartine 16 bis, sur les parcelles  s 2902, 1542, 2901, 3194, 2147,
feuille 31 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier au
moyen d'emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de
111 200 francs.
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